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DÉLIBÉRATIONS LÉGISLATIVES 
(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 
européenne) 

2. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des données) 
[première lecture] 
– Orientation générale partielle2 
– Débat d'orientation 

16140/14 DATAPROTECT 181 JAI 961 MI 950 DRS 163 DAPIX 183 
FREMP 220 COMIX 645 CODEC 2375 

+ COR 1 
15656/1/14 REV 1 DATAPROTECT 170 JAI 891 MI 898 DRS 154 DAPIX 172 

FREMP 210 COMIX 616 CODEC 2276 

Le Conseil a marqué son accord sur une orientation générale partielle sur le texte de 

l'article 1er, de l'article 6, paragraphes 2 et 3, de l'article 21 et du chapitre IX du projet de 

règlement général sur la protection des données, étant entendu que: 

i) cette orientation générale partielle doit être dégagée sous réserve du principe selon 
lequel il n'y a d'accord sur rien tant qu'il n'y a pas d'accord sur tout et qu'elle n'exclut pas 
que des modifications ultérieures soient apportées au texte des articles faisant l'objet 
d'un accord provisoire en vue d'assurer la cohérence globale du règlement; 

ii) cette orientation générale partielle est sans préjudice des questions horizontales, quelles 
qu'elles soient; 

iii) cette orientation générale partielle ne charge pas la présidence d'engager des trilogues 
informels avec le Parlement européen sur le texte. 

Concernant le mécanisme de guichet unique, le Conseil a tenu un débat d'orientation au cours 

duquel une majorité d'États membres ont appuyé l'architecture générale du guichet unique 

telle qu'elle est présentée dans la note de la présidence. Une minorité d'États membres ont 

exprimé de graves préoccupations à l'égard de la note de la présidence, estimant que 

l'architecture qui y était présentée ne garantissait pas que les objectifs précédemment fixés par 

le Conseil pour le mécanisme de guichet unique seraient atteints. 

Le président a conclu qu'il existait une majorité au sein du Conseil en mesure d'approuver 

l'architecture générale du mécanisme de guichet unique présentée dans la note de la 

présidence, y compris l'idée d'un mécanisme de codécision entre les autorités chargées de la 

protection des données compétentes et la nature juridiquement contraignante des décisions 

du Comité européen de la protection des données. 

2 Lorsqu'il adopte une orientation générale après que le Parlement a adopté sa position 
en première lecture, le Conseil n'agit pas au sens de l'article 294, paragraphes 4 et 5, 
du TFUE. 
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Il sera nécessaire de poursuivre les travaux techniques sur un certain nombre d'éléments en 

suspens. 

L'Allemagne a fait une déclaration, qui figure ci-après. 

L'Autriche, la Hongrie et la Slovénie ont fait une déclaration, qui figure ci-après. 

Déclaration de l'Allemagne 
concernant le chapitre IX de la proposition de règlement général sur la protection des 
données, dont le texte figure dans le document 16140/14 

"L'Allemagne soutient l'orientation générale partielle dégagée aux conditions précisées au 
point 4 du document, mais elle souligne l'importance d'une disposition permettant aux États 
membres de prévoir des règles plus strictes dans le domaine de la protection des données 
concernant les salariés. L'Allemagne se réserve dès lors le droit de revenir sur ce point dans 
les négociations ultérieures. La protection des données concernant les salariés est une 
composante fondamentale et indispensable du droit du travail. La réglementation du travail 
est considérée comme un droit spécial qui protège le salarié en tant que partenaire contractuel 
plus faible et elle est interprétée en conséquence par la jurisprudence des juridictions du 
travail.  Dès lors, le droit européen du travail se borne généralement à fixer des normes 
minimales qui doivent servir de cadre aux États membres. Autrement dit, le droit européen du 
travail établit un niveau minimum de protection auquel les États membres ne peuvent déroger 
mais rien n'empêche ceux-ci de prévoir un degré de protection plus élevé pour les salariés. 
Afin que ce système de droit européen du travail soit préservé au sein du règlement général 
sur la protection des données pour la protection des données relatives aux salariés en tant que 
composante du droit du travail, l'Allemagne est favorable à ce que soit aménagée, à l'article 
82, la possibilité pour les États membres de maintenir ou de créer un niveau de protection des 
données des salariés supérieur à celui fixé par le règlement (au paragraphe 1: "Les États 
membres peuvent prévoir, par voie législative [...] des règles plus précises ou plus 
rigoureuses pour [...] la protection du salarié [...]").  Il est ainsi possible de garantir que les 
normes du règlement s'appliquent également dans le contexte de l'emploi et que les États 
membres puissent accorder aux salariés une protection renforcée, comme c'est habituellement 
le cas dans le droit européen du travail." 

Déclarations de l'Autriche, de la Slovénie et de la Hongrie 
concernant la proposition de règlement général sur la protection des données telle 
qu'elle figure dans le document 16140/14 + COR 1 du Conseil 

"L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie ne sont pas en mesure, au stade actuel des négociations, 
de marquer leur accord sur une orientation générale partielle sur les dispositions concernant 
le secteur public (article 1er, article 6, paragraphes 2 et 3, et article 21) et le chapitre IX, étant 
donné que, à notre avis, les points suivants demeurent en suspens: 
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concernant l'article 1er, paragraphe 2 bis 

L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie rappellent qu'il est fait obligation à l'UE et aux États 
membres, en vertu de l'article 8 de la charte des droits fondamentaux en liaison avec la 
jurisprudence relative à l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, 
d'édicter des lois régissant et, le cas échéant, limitant les opérations de traitement de données 
à caractère personnel effectuées par des organismes privés à des fins privées dans la mesure 
nécessaire pour concilier le droit de chacun à la protection des données et la nécessité pour les 
responsables du traitement des données du secteur privé de traiter les données. Toutefois, ni le 
libellé actuel de l'article 1er, paragraphe 2 bis, ni celui de l'article 6 ne tiennent suffisamment 
compte de ces obligations. L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie restent donc d'avis qu'il est 
nécessaire d'autoriser expressément, dans le règlement, les États membres à adopter les 
dispositions législatives susmentionnées conformément à la proposition faite par l'Autriche 
concernant l'article 82 ter (voir le document 15768/14). 

En outre, la Slovénie et la Hongrie aimeraient souligner que la clause d'harmonisation 
minimale pour le secteur public constituerait une solution optimale. 

concernant l'article 21, paragraphe 1 

L'Autriche soulève à nouveau la question de la mention de l'article 5 lorsqu'il est fait référence 
aux limitations de certaines obligations et certains droits prévus par le règlement que permet 
l'article 21, paragraphe 1. Étant donné qu'un test de proportionnalité est exigé dans le premier 
alinéa du premier paragraphe de l'article 21, il en découle que le "principe de 
proportionnalité" exigé en vertu de l'article 5 ne serait plus applicable au regard d'une 
quelconque limitation adoptée sur la base de l'article 21. 

concernant l'article 80, paragraphe 2 

L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie déplorent que la portée du deuxième paragraphe relatif 
à la liberté d'expression ne soit pas plus ambitieuse. 

concernant le considérant 121 qui a trait à l'article 80 

L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie aimeraient souligner que l'avant-dernière phrase du 
considérant 121 risque de conduire à une interprétation inacceptable d'une situation juridique 
dans les cas où des exemptions ou des dérogations aux dispositions du règlement prévues par 
la législation nationale différeraient d'un État membre à l'autre. L'approche qui consiste à se 
contenter d'indiquer que, en pareil cas, c'est la législation nationale de l'État membre dont 
relève le responsable du traitement qui devrait s'appliquer est très peu claire et lourde de 
conséquences, en ce qu'elle risquerait notamment d'interférer avec les dispositions législatives 
nationales applicables aux médias. De surcroît, l'approche proposée pourrait également 
conduire à la recherche de la juridiction la plus favorable ("forum shopping"), ou plus 
précisément, à une situation dans laquelle le niveau de protection le plus bas accordé par une 
législation nationale pourrait devenir la loi généralement applicable dans l'ensemble de 
l'Union. Il convient d'éviter cela. À notre avis, le considérant 121 devrait faire l'objet d'une 
réflexion plus poussée étant donné qu'il a été inséré à la toute fin des négociations et qu'il n'a 
pas fait l'objet d'un débat approfondi. 

concernant l'article 82, paragraphe 1 

L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie sont d'avis que les États membres devraient être 
autorisés, dans le contexte de l'emploi, à adopter non seulement des règles plus précises mais 
aussi des règles "plus rigoureuses" que celles prévues par le règlement. 
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concernant l'article 85, paragraphe 1 

L'Autriche, rappelant la discussion ayant eu lieu au sein du groupe DAPIX, propose qu'un lien 
étroit soit établi entre les règles relatives à la protection des personnes physiques qui étaient 
en application au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement et les règles 
constitutionnelles y afférentes d'un État membre justifiant cette application. En conséquence, 
il convient d'insérer, à la première ligne, après "dans un État membre" les termes "en raison de 
certaines règles constitutionnelles en vigueur". 

3. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par 
les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des infractions pénales, 
d'enquêtes et de poursuites en la matière, ou d'exécution de sanctions pénales, et à la 
libre circulation de ces données [première lecture] 
– État des lieux 

15730/14 DATAPROTECT 173 JAI 903 DAPIX 177 FREMP 213 
COMIX 622 CODEC 2289 

+ COR 1 

Le Conseil a pris acte du fait que le comité mixte au niveau ministériel serait informé de l'état 

d'avancement de la directive relative à la protection des données. 

4. Proposition de règlement du Conseil portant création du Parquet européen 
– Débat d'orientation 

15862/1/14 REV 1 EPPO 70 EUROJUST 205 CATS 194 FIN 878 COPEN 298 
GAF 64 

Le Conseil a noté: 

a) qu'une majorité des délégations ayant pris la parole estimait qu'il fallait renforcer les 
règles relatives à la nomination et la révocation du chef du Parquet européen et des 
procureurs européens, notamment en introduisant une procédure plus transparente et 
objective de nomination et de révocation des membres du collège; 

b) qu'il convenait de mettre à jour en conséquence les projets législatifs concernés. 
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5. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l'Agence 
de l'Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) 
[première lecture] 
– Orientation générale partielle 

16139/14 EUROJUST 212 EPPO 73 CATS 196 COPEN 306 CODEC 2374 
+ COR 1 
+ COR 2 

Le Conseil a dégagé une orientation générale partielle sur cette proposition (voir le 

document 16139/1/14). La République tchèque a levé ses réserves sur le texte et les Pays-Bas 

ont levé leur réserve d'examen parlementaire.  La Suède et la Finlande ont fait une déclaration 

qui figure à l'annexe du présent procès-verbal. 

6. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil portant renforcement 
de certains aspects de la présomption d'innocence et du droit d'assister à son procès 
dans le cadre des procédures pénales [première lecture] 
– Orientation générale 

15837/14 DROIPEN 142 COPEN 297 CODEC 2316 

Le Conseil a marqué son accord sur une orientation générale sur le texte qui figure dans 

le document 16531/14. 

7. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à l'aide 
juridictionnelle provisoire pour les personnes soupçonnées ou poursuivies privées de 
liberté, ainsi que l'aide juridictionnelle dans le cadre des procédures relatives au mandat 
d'arrêt européen [première lecture] 
– État des lieux 

15490/14 DROIPEN 129 COPEN 278 CODEC 2241 

Le Conseil a pris note de l'état d'avancement des travaux concernant la proposition de 

directive. Les travaux sur ce dossier se poursuivront sous la prochaine présidence. 

8. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre 
la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal 
[première lecture] 
– État des lieux 

15221/14 DROIPEN 127 JAI 847 GAF 62 FIN 830 CADREFIN 122 
CODEC 2191 

La présidence a résumé brièvement l'état d'avancement des travaux et elle a invité les 

ministres à poursuivre la réflexion sur la manière d'envisager un compromis avec le Parlement 

sur la question de la fraude à la TVA. 
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9. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil relatif aux procédures d'insolvabilité 
[première lecture] 
– Accord politique 

15414/14 JUSTCIV 285 EJUSTICE 109 CODEC 2225 
+ ADD 1  
+ ADD 1 COR 1 

Le Conseil: 

a) a adopté un accord politique sur le paquet de compromis présenté à l'addendum 1 
du document 15414/14; 

b) a chargé les juristes-linguistes du Conseil de procéder à la révision du paquet de 
compromis. 

10. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil visant à favoriser la libre 
circulation des citoyens et des entreprises en simplifiant l'acceptation de certains 
documents publics dans l'Union européenne, et modifiant le règlement (UE) n° 
1024/2012 [première lecture] 
– Orientations 

15843/14 JUSTCIV 303 EJUSTICE 217 CODEC 2319 

Le Conseil: 

a) a approuvé les orientations qui figurent dans le document 15843/14, et 

b) a chargé le groupe "Questions de droit civil" de poursuivre les travaux sur la proposition 
de règlement en tenant compte de ces orientations. 

11. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement 
(CE) nº 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une 
procédure européenne de règlement des petits litiges et le règlement (CE) n° 1896/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 instituant une procédure 
européenne d'injonction de payer [première lecture] 
– Orientation générale 

15841/14 JUSTCIV 302 EJUSTICE 119 CODEC 2317 
+ ADD 1 

Le Conseil: 

a) a approuvé une orientation générale concernant le paquet de compromis qui figure dans 
le document 15841/14, et 

b) a pris note que ce texte constituera la base des négociations avec le Parlement européen 
en vue d'un accord en première lecture. 
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12. a) Proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, à la loi applicable, 
à la reconnaissance et à l'exécution des décisions en matière de régimes 
matrimoniaux 
– État des lieux 

b) Proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, à la loi applicable, 
à la reconnaissance et à l'exécution des décisions en matière d'effets patrimoniaux 
des partenariats enregistrés 
– État des lieux 

16171/14 JUSTCIV 313. 

Le Conseil: 

a) a pris note du fait que la présidence a présenté un texte de compromis éventuel pour 
chacun des deux règlements; 

b) a pris acte de la nécessité d'accorder une période de réflexion à plusieurs États membres, 
afin de leur permettre d'évaluer les résultats des travaux menés jusqu'ici; 

c) est convenu de réexaminer les textes de compromis éventuel relatifs aux deux 
règlements dans les meilleurs délais et d'ici la fin de 2015 au plus tard, afin de 
déterminer s'il sera possible d'atteindre l'unanimité requise. 

16. Lutte contre le terrorisme 
– Proposition de directive du Conseil et du Parlement européen relative à l'utilisation 

des données des dossiers passagers pour la prévention et la détection des infractions 
terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes et 
les poursuites en la matière [première lecture] 
= État des lieux 

Le Conseil a entendu un bref compte rendu des résultats de la discussion qui a eu lieu lors 

du déjeuner sur les accords PNR de l'UE et les accords PNR avec des pays tiers. 

17. Divers 

– Informations communiquées par la présidence sur des propositions législatives 
en cours d'examen 

La présidence a informé les délégations sur l'état d'avancement de l'examen, par les instances 
préparatoires compétentes du Conseil, des propositions concernant la directive sur les 
étudiants et les chercheurs ainsi que le règlement modifiant l'article 8, paragraphe 4, 
du règlement de Dublin sur les mineurs non accompagnés. 
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	L'Autriche soulève à nouveau la question de la mention de l'article 5 lorsqu'il est fait référence aux limitations de certaines obligations et certains droits prévus par le règlement que permet l'article 21, paragraphe 1. Étant donné qu'un test de pro...
	concernant l'article 80, paragraphe 2
	L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie déplorent que la portée du deuxième paragraphe relatif à la liberté d'expression ne soit pas plus ambitieuse.
	concernant le considérant 121 qui a trait à l'article 80
	L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie aimeraient souligner que l'avant-dernière phrase du considérant 121 risque de conduire à une interprétation inacceptable d'une situation juridique dans les cas où des exemptions ou des dérogations aux dispositions...
	concernant l'article 82, paragraphe 1
	L'Autriche, la Slovénie et la Hongrie sont d'avis que les États membres devraient être autorisés, dans le contexte de l'emploi, à adopter non seulement des règles plus précises mais aussi des règles "plus rigoureuses" que celles prévues par le règlement.
	concernant l'article 85, paragraphe 1
	L'Autriche, rappelant la discussion ayant eu lieu au sein du groupe DAPIX, propose qu'un lien étroit soit établi entre les règles relatives à la protection des personnes physiques qui étaient en application au moment de l'entrée en vigueur du présent ...
	– État des lieux
	15730/14 DATAPROTECT 173 JAI 903 DAPIX 177 FREMP 213
	COMIX 622 CODEC 2289
	+ COR 1


	Le Conseil a pris acte du fait que le comité mixte au niveau ministériel serait informé de l'état d'avancement de la directive relative à la protection des données.
	– Débat d'orientation
	15862/1/14 REV 1 EPPO 70 EUROJUST 205 CATS 194 FIN 878 COPEN 298
	GAF 64


	Le Conseil a noté:
	a) qu'une majorité des délégations ayant pris la parole estimait qu'il fallait renforcer les règles relatives à la nomination et la révocation du chef du Parquet européen et des procureurs européens, notamment en introduisant une procédure plus transp...
	b) qu'il convenait de mettre à jour en conséquence les projets législatifs concernés.
	– Orientation générale partielle
	16139/14 EUROJUST 212 EPPO 73 CATS 196 COPEN 306 CODEC 2374
	+ COR 1
	+ COR 2


	Le Conseil a dégagé une orientation générale partielle sur cette proposition (voir le document 16139/1/14). La République tchèque a levé ses réserves sur le texte et les Pays-Bas ont levé leur réserve d'examen parlementaire.  La Suède et la Finlande o...
	– Orientation générale
	15837/14 DROIPEN 142 COPEN 297 CODEC 2316

	Le Conseil a marqué son accord sur une orientation générale sur le texte qui figure dans le document 16531/14.
	– État des lieux
	15490/14 DROIPEN 129 COPEN 278 CODEC 2241

	Le Conseil a pris note de l'état d'avancement des travaux concernant la proposition de directive. Les travaux sur ce dossier se poursuivront sous la prochaine présidence.
	– État des lieux
	15221/14 DROIPEN 127 JAI 847 GAF 62 FIN 830 CADREFIN 122
	CODEC 2191


	La présidence a résumé brièvement l'état d'avancement des travaux et elle a invité les ministres à poursuivre la réflexion sur la manière d'envisager un compromis avec le Parlement sur la question de la fraude à la TVA.
	– Accord politique
	15414/14 JUSTCIV 285 EJUSTICE 109 CODEC 2225
	+ ADD 1
	+ ADD 1 COR 1


	Le Conseil:
	a) a adopté un accord politique sur le paquet de compromis présenté à l'addendum 1 du document 15414/14;
	b) a chargé les juristes-linguistes du Conseil de procéder à la révision du paquet de compromis.
	– Orientations
	15843/14 JUSTCIV 303 EJUSTICE 217 CODEC 2319

	Le Conseil:
	a) a approuvé les orientations qui figurent dans le document 15843/14, et
	b) a chargé le groupe "Questions de droit civil" de poursuivre les travaux sur la proposition de règlement en tenant compte de ces orientations.
	– Orientation générale
	15841/14 JUSTCIV 302 EJUSTICE 119 CODEC 2317
	+ ADD 1


	Le Conseil:
	a) a approuvé une orientation générale concernant le paquet de compromis qui figure dans le document 15841/14, et
	b) a pris note que ce texte constituera la base des négociations avec le Parlement européen en vue d'un accord en première lecture.
	– État des lieux

	b) Proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, à la loi applicable, à la reconnaissance et à l'exécution des décisions en matière d'effets patrimoniaux des partenariats enregistrés
	– État des lieux
	16171/14 JUSTCIV 313.


	Le Conseil:
	a) a pris note du fait que la présidence a présenté un texte de compromis éventuel pour chacun des deux règlements;
	b) a pris acte de la nécessité d'accorder une période de réflexion à plusieurs États membres, afin de leur permettre d'évaluer les résultats des travaux menés jusqu'ici;
	c) est convenu de réexaminer les textes de compromis éventuel relatifs aux deux règlements dans les meilleurs délais et d'ici la fin de 2015 au plus tard, afin de déterminer s'il sera possible d'atteindre l'unanimité requise.
	– Proposition de directive du Conseil et du Parlement européen relative à l'utilisation des données des dossiers passagers pour la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes ...
	= État des lieux

	Le Conseil a entendu un bref compte rendu des résultats de la discussion qui a eu lieu lors du déjeuner sur les accords PNR de l'UE et les accords PNR avec des pays tiers.
	– Informations communiquées par la présidence sur des propositions législatives en cours d'examen
	La présidence a informé les délégations sur l'état d'avancement de l'examen, par les instances préparatoires compétentes du Conseil, des propositions concernant la directive sur les étudiants et les chercheurs ainsi que le règlement modifiant l'articl...

